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BILATERAL NEGOTIATIONS COURSE

The Department is offering another
three-day English course on bilateral

negotiations to those officers who
wish to become skilful negotiators .

Location

Carleton University

Dates

February 19 to 21, 1990 .

Registration

To start you on the road to skilful

and successful negotiations register

now by sending a memo signed by your
Director to APF, attention François

Galipeau (996-1946) by January 30,
1990.

For Information

Contact F. Galipeau of APF at 996-1946
or your Stream Officer for further
information .

Cancellation

If an employee cannot attend a course,
APF must be notified five working days

prior to the commencement of the
course . Late cancellation fees will
be the responsibility of the
participant's bureau .
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COURS DE NEGOCIATIONS BILATÉRALES

Le Ministère offre un autre cours de trois
jours en anglais sur les négociations

bilatérales à l'intention des agents qui
souhaitent devenir des négociateurs
compétents .

Lieu

Université Carleton

Dates

Du 19 au 21 février 1990.

Inscription

Si vous désirez améliorer votre planifi-

cation stratégique et cherchez à répondre
à vos besoins à partir de décision s
communes, inscrivez-vous dès maintenant en
envoyant une note de service signée par
votre directeur à APF, à l'attention de

François Galipeau (996-1946), et ce avant
le 30 janvier 1990 .

Pour renseignement s

Pour de plus amples renseignements,
communiquez avec F . Galipeau (APF) au
996-1946, ou avec l'agent d'affectation de
votre filière .

Annulation

Le participant inscrit qui ne peut plus
participer au cours devrait en aviser

APF cinq jours ouvrables avant le début
de celui-ci . Les frais causés par une
annulation tardive seront facturés à la

direction du participant .


